
C'EST LE MOMENT DE ...
 AVRIL 2019 - LETTRE N° 3

I n f o r m a t i o n s  D e s t i n é e s  a u x  E n t r e p r i s e s

 l i é e s  à  u n e  A c t i v i t é  S a i s o n n i è r e

... NOTER DANS L'AGENDA  

... S'informer
Visite médicale d'information et de prévention 

DUODAY !!
16 MAI 2019

3 - Salon T.A.F. Travail Avenir  Formation    

      21 Mai 2019 à l'Espace François                    

      Mitterrand à Figeac - Région Occitanie

 Annuaire au verso 

2 - Réunion d'information RH CCI

      8h30 : Cahors - 14h : Bretenoux

      ~ Actualités Juridiques et Sociales     

         16 Mai 2019 

- Sur inscription -

... Sélectionner les candidats
L'entretien d'embauche : 10 points essentiels !

Etudier le CV et la lettre de motivation

Préparer des questions types selon vos critères

+ Tous secteurs hors BTP et Agri : ASTL - 05 65 23 08 60 - bienvenue@astl46.fr

+ Agriculture : MSA - 05 65 35 85 30 - mpn46santeautravail.blf@mpn.msa.fr 

+ BTP : SRAS  - 05 65 53 26 95 - cahors@srasmt.com

Annuaire des partenaires au verso

1 - Formations CCI Pôle Formation 

        ~ Animer une réunion - 18 Avril 2019

- Modules payants -

En savoir plus sur l'action

DUODAY, cliquer ici 

Avant - Pendant - A la fin   

Repérer les principales contributions du candidat

dans les postes précédents

Identifier les connaissances acquises, le savoir-

faire mis en oeuvre et les qualités développées

Vérifier les points d'ombre du CV

Questionner sur le projet professionnel du candidat

Repérer les besoins en formation sur le poste 

Donner son avis au candidat sur son adéquation au

poste et lui demander confirmation de son intérêt  

Présenter les étapes suivantes

Informer les personnes non retenues

Accueillez une personne en situation de

handicap dans votre entreprise sur une journée !

Contacter Cap Emploi, Mme Timmer 

05 65 23 20 20 

Tout employeur dispose d'une obligation de sécurité

envers ses salariés : 

Pour les CDI et CDD : visite obligatoire dans les 3 mois de l'arrivée

Vos contacts Santé au Travail dans le Lot

Attention ! Tout salarié doit être déclaré au Service compétent 

Pour les CDD saisonniers : visite obligatoire pour les

contrats > 45 jours - Si le contrat est < 45 jours, pas de

visite obligatoire, le Service de santé au travail organise

des Actions de Formation et de Prévention 

La visite peut être obligatoire pour certains postes à risques

particuliers ou pour certaines catégories de salariés, se

renseigner auprès de votre service de santé

https://www.duoday.fr/


VOS PARTENAIRES DE
L'EMPLOI

 AVRIL 2019 - LETTRE N° 3

I n f o r m a t i o n s  D e s t i n é e s  a u x  E n t r e p r i s e s

 l i é e s  à  u n e  A c t i v i t é  S a i s o n n i è r e

2 - Forum de l'emploi saisonnier      

     7 Février 2019 à Cahors-Pôle emploi

... NOTER DANS L'AGENDA  

5 - Réunions d'information RH CCI 

      ~ APEC  le recrutement d'un

         Apprenti : 17 Janvier 2019

4 - Salon T.A.F. (Travail Avenir    

     Formation) : 20 Mars 2019 à 

     Cahors - Maison de ma Région

 Annuaire ci-joint 

3 - Forum de l'emploi saisonnier      

     19 Février 2019 Souillac-Pôle emploi

1 - Réunions d'information RH CCI 

      ~ Faciliter le recrutement d'un 

         Apprenti : 17 Janvier 2019

http://www.anefa.org/
https://www.duoday.fr/
http://www.lot.cci.fr/
https://www.laregion.fr/
https://www.facebook.com/mission.localedulot/
https://www.pole-emploi.fr/accueil/
http://occitanie.direccte.gouv.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=s8GBK_PQn2M
https://www.geiq46.com/
https://prosportlot.wordpress.com/
https://fr-fr.facebook.com/servicederemplacementlot/
https://fr-fr.facebook.com/UPA46/
http://www.lot.gouv.fr/

